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O
n a très vite eu un doute. Depuis
2019, la réforme de la fiscalité

automobile est présentée comme un
projet essentiel pour une Wallonie qui
veut s’inscrire dans la transition écolo-
gique et énergétique. Ecolo a mis la
pression et d’ailleurs c’est Philippe
Henry (Ecolo), le ministre de la Mobilité,
qui est en charge du dossier et pas son
collègue des Finances.
Après trois années de palabres et de
déchirements, une avancée majeure sur
un dossier aussi sensible voire clivant,
mais réellement emblématique pour la
législature en cours, aurait mérité une
communication bien charpentée, en
présence des représentants du PS, du
MR et d’Ecolo montrant leur unité. Un
peu de fierté, que diable !
Et puis quoi ? Une discrète réunion du
kern. Une intervention en radio,
presque à la sauvette, du ministre fonc-
tionnel. Enfin, un communiqué officiel,
avec un peu de retard parce que, a-t-on
compris, il était nécessaire de prévenir
les organes des partis concernés et les
députés wallons… Et ce qui devait
arriver arriva : un début d’emballement

à jeter ouvertement de l’huile sur le
moteur encore chaud. Mais on se sou-
viendra que c’est un décret fiscal, qui
contenait une mesure frappant les
« grosses voitures », qui a poussé Jean-
Luc Crucke (MR) vers la démission en
début d’année. Des députés de son
propre parti avaient dézingué son
projet !
Alors aujourd’hui, que diront les libé-
raux d’une réforme de grande ampleur
qui préfère les petits modèles aux
fortes cylindrées ? En coulisses, le mot
« incohérence » est murmuré : « Il vau-
dra mieux avoir une vieille Corsa toute
pourrie qu’une voiture électrique puis-
sante ! » En mars dernier, Georges-Louis
Bouchez avait appelé à la fin du « ba-
shing » contre les automobilistes. Le
président du MR est dans les starting-
blocks.
La réforme devrait entrer en vigueur
entre 2023 et… 2026. A ce stade, elle
est truffée d’exceptions. Cela sent à
plein nez les concessions mutuelles, le
marchandage. C’était sans doute le prix
à payer pour une fin de législature
apaisée.

médiatique pour répondre aux ques-
tions des Wallonnes et des Wallons :
toucher en même temps à la fiscalité et
à l’automobile, cela fait réagir.
Tout doux ! Le gouvernement n’en est
qu’à la première lecture du texte. Le
parcours législatif sera très long et
semé d’embûches. Dans un texte laco-
nique, le ministre-président Elio Di
Rupo (PS) fixe d’emblée les limites de

l’avancée : « Après l’approbation for-
melle en première lecture, une large
consultation sera organisée auprès du
Conseil de la fiscalité et des finances de
Wallonie, du SPW Fiscalité, du Conseil
économique, social et environnemen-
tal, de l’Union des villes et des com-
munes wallonnes et du secteur (auto-
mobile, NDLR) représenté par Traxio et
la Febiac. » Bref, rien n’est figé. Glaçant !
Pas mieux au MR, même si on s’y refuse
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La fiscalité automobile passe la première. Avant de caler ?

Dans un texte laconique,
le ministre-président
Elio Di Rupo (PS) fixe d’emblée
les limites de l’avancée

L
’Agence européenne de l’envi-
ronnement (EEA) a entrepris
une revue inédite de toute la lit-

térature médicale existante sur les liens
entre certains polluants et certains
cancers. Et elle a fait le calcul morbide :
à ce stade des connaissances, l’exposi-
tion à la pollution dans l’environne-
ment et dans le milieu professionnel
est, avec certitude, à l’origine de 10 %
des 3 millions de cas de cancers qui se
déclarent chaque année en Europe.

Et pour l’Agence, ces 10 % de cancers
sont une sous-estimation. Pour un cer-
tain nombre de polluants, comme les
produits chimiques, le lien de cause à
effet est suspecté mais pas encore dé-
montré sur le plan scientifique. « L’im-
pact des risques environnementaux et
professionnels sur les cancers est pro-
bablement bien supérieur à ce que l’on
connaît aujourd’hui », estime Gerardo
Sanchez, expert au sein de l’EEA. « Les
produits chimiques en sont un bon
exemple. Nous y sommes exposés assez

souvent, beaucoup sont des cancéri-
gènes connus, mais beaucoup n’ont pas
été testés. Nous ne connaissons pas
bien l’effet des mélanges et des faibles
doses. Bref, il y a encore beaucoup de
choses que nous ne savons pas, mais ce
que nous connaissons déjà actuelle-
ment appelle à entreprendre plus d’ac-
tions. »

Pour les experts de l’EEA, l’impact de
la pollution sur la santé des Européens
plaide en faveur des différents plans
entrepris pour réduire ces polluants en
imposant un cadre réglementaire
contraignant, une action et une pres-
sion politiques pour leur mise en
œuvre. « L’exposition à certains cancé-
rigènes environnementaux comme la
pollution de l’air, l’amiante ou le taba-
gisme passif a diminué, mais on est loin
d’être complètement en sécurité »,
poursuit Gerardo Sanchez. « On n’est
pas certain que cela s’améliore concer-
nant les produits chimiques ou encore
le radon. » P. 8

10 % des cancers
sont causés par
la pollution
Selon l’Agence européenne de l’environnement, l’air
pollué, le radon ou encore le tabagisme passif entraînent
300.000 cancers chaque année dans l’Union européenne.
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La renaissance 
du Cirque du soleil 
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U
n petit craquage chez le mar-
chand de glace, une séance d’os-
téopathie ou encore un panier

de légumes au marché… A partir du
1er juillet, tous ces achats pourront être
réglés par voie électronique. Une loi a été
adoptée en ce sens par le Parlement. En
toile de fond, l’accélération de la digitali-
sation, mais aussi la lutte contre la
fraude. Et cette fois, le législateur a vu
large, puisque toutes les entreprises qui
sont en relation avec des consomma-
teurs sont concernées, quelle que soit
leur taille.

Si payer par carte dans un supermar-
ché est désormais un réflexe bien ancré,
la démarche est moins évidente dans les
night shops, cafés, petites librairies, sur
les marchés ou chez les coiffeurs, qui de-
vront s’adapter. Même chose dans les
piscines, les bibliothèques, les centres
culturels : associations et administra-
tions en relation avec des particuliers de-
vront elles aussi proposer le paiement
électronique. Enfin, les professions libé-
rales devront également passer au nu-
mérique. Et donc le médical. Désormais,
plus besoin de prévoir du cash pour une
consultation chez votre médecin, un os-
téopathe, un dermatologue ou un psy-
chologue. Une petite révolution donc.

Par carte, mais pas seulement…
Pourra-t-on dégainer sa carte bancaire
partout ? Pas si simple. En réalité, la loi
évoque le paiement électronique au sens
large. Elle prévoit que les entreprises
puissent choisir la technologie qui leur
semble la plus appropriée. « C’est vrai-
ment à chaque commerçant ou profes-
sionnel de choisir selon les besoins de sa
clientèle, son activité, la fréquence des
transactions, etc. », cadre Rodolphe de
Pierpont, le porte-parole de Febelfin, la
fédération du secteur bancaire.

Dans les faits, nul doute que le tradi-
tionnel terminal de paiement, avec ou
sans contact, restera un incontournable
pour régler la note. Mais les solutions al-
ternatives se développent petit à petit. Et
elles pourraient se faire une place plus
vite que prévu. Comme le petit lecteur
mobile de carte bancaire, relié au GSM
du marchand. Ce dernier pourra aussi
vous présenter simplement un QR code.
C’est alors votre smartphone (ou une
montre connectée) qu’il faudra utiliser.
Et dans ce cas, c’est via l’application Pay-
coniq by Bancontact que les choses se
passent. Un outil qui séduit les commer-
çants. Un petit tour sur le site de la socié-
té suffit pour s’en convaincre : un mes-
sage d’accueil annonce des délais d’at-
tente de plusieurs semaines pour les en-
treprises qui souhaitent finaliser leur

contrat.
« Nous recevons en effet plus de de-

mandes que d’habitude. De clubs de
sport ou de petits commerces »,
confirme Anouck Deschilder, la porte-
parole du groupe. Comment ça marche ?
Il existe plusieurs variantes mais, en gé-
néral, une fois le QR code émis par le
commerçant, celui-ci est présenté au
client sur un smartphone, sur un auto-
collant, un ticket de caisse. Le client le
scanne avec son application bancaire ou
directement via l’application Payconiq.

Enfin, dernière option possible prévue
par la loi pour le client : faire un vire-
ment classique via son compte bancaire.

Réticences chez les petits acteurs
Côté commerçant, pas question de fac-
turer des coûts supplémentaires aux
clients en cas de paiement électronique,
la loi l’interdit. Elle n’autorise pas non
plus l’imposition d’un montant minimal
pour l’utilisation de la carte bancaire.
Enfin, dernière précision : la solution
électronique proposée ne doit pas rem-
placer les espèces. Celles-ci doivent tou-
jours être acceptées.

Tous les professionnels n’accueillent
évidemment pas avec le sourire cette
nouvelle législation. Les réticences
viennent surtout des petites structures,
qui réalisent de petites transactions.

« Les glaciers, les petites supérettes, les
cordonniers, etc. », énumère Sophie
Heuskin, conseillère économie au sein
du service d’étude de l’UCM (Union des
classes moyennes). « Ils ont une percep-
tion, à juste titre ou pas, que les paie-
ments sont trop chers ».

« Ce sont surtout les commerçants
chez qui il y a de toutes petites transac-
tions de moins de 2 euros. Proposer le
paiement électronique leur coûte assez
cher proportionnellement au montant
qu’ils vendent », complète Olivier
Maüen, le porte-parole du SNI (Syndicat
neutre pour indépendants). La pilule
passe aussi très mal chez les libraires, un
secteur en difficulté. « Pour la presse et le
tabac, les prix sont imposés, les marges
sont donc inflexibles et petites. Si on ra-
joute quelques cents par transactions
pour le paiement électronique, ils n’ont
plus de marge », pointe Sophie Heuskin.

Combien coûte l’offre « paiement élec-
tronique » à un commerçant ? Difficile
de répondre tant les formules, abonne-
ments et cas de figure sont nombreux.
Une situation que dénoncent les deux
organisations. « Il n’existe pas de site
comparatif officiel. On le regrette. Il y a
un manque de transparence énorme
dans le secteur, c’est compliqué pour un
commerçant de s’y retrouver », déplore
Olivier Maüen.

Paiement électronique
généralisé : qu’est-ce
qui attend les clients ?M
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Dès ce vendredi 1er juillet, plus aucun commerçant n’aura le droit de refuser le paiement par
voie électronique. Carte bancaire, smartphone : plusieurs supports pourront être proposés
pour régler. Grande nouveauté : les professions libérales sont également concernées.

Si payer par carte au
supermarché est devenu
un réflexe bien ancré, 
la démarche est moins
évidente dans les petits
commerces, qui devront
s’adapter. © PHOTO NEWS.

1 million
Nouveau cap
pour la fibre
chez Proximus

Proximus a franchi ce lundi le cap
symbolique d’un million de foyers et
d’entreprises raccordés à la fibre, en
connectant l’Atomium. L’événement a
été fêté en présence notamment du
Premier ministre Alexander De Croo et
de la vice-Première Petra De Sutter.
17 % des foyers et entreprises en
Belgique sont déjà couverts par la
fibre dans plus de 50 villes et com-
munes en Belgique. L’objectif du plan
« Fiber for Belgium », qui représente
un investissement de plus de 5 mil-
liards d’euros, est de couvrir au moins
70 % de la population belge d’ici à
2028.

C’est l’appareil qui règne en maître sur le
paiement électronique depuis la généra-
lisation de la carte bancaire dans les
années 90. Une dizaine de grands four-
nisseurs sont actifs sur ce créneau (le
leader Worldline, mais aussi CCV, Excep-
ta, Ingenico, Verifone, Loyaltek…) Pour
le commerçant, il est toutefois syno-
nyme de coûts : il faut acheter ou louer le
boîtier, s’équiper d’une connexion,
choisir une formule d’abonnement…
A noter que depuis le covid, plus de la
moitié des paiements qui passent par
l’appareil se font sans contact. On peut
aussi désormais utiliser cette fonction-
nalité avec son smartphone. Pour cela, le
client doit posséder un GSM équipé
d’une puce NFC et d’une application qui
permet de réaliser une telle opération
(Apple Pay, Google Pay et Android Pay
principalement).

Le terminal de paiement
classique

Les commerçants qui acceptent la carte
bancaire peuvent aujourd’hui opter
pour des solutions moins répandues.
Comme le petit lecteur de cartes, mo-
bile et relié à un smartphone. Les gros
acteurs du secteur développent ce
type de solution, mais aussi de nou-
veaux venus comme MyPOS, Yavin,
Zettle ou les petits boîtiers blancs de
SumUp. Pour les commerçants, et
notamment les petits, le prix du boîtier
est moins cher qu’un terminal clas-
sique et les formules proposées sou-
vent avantageuses financièrement.

Les terminaux alternatifs

Chez nous, l’application
Payconiq by Bancontact
est la plus utilisée pour
payer sans carte. Elle
permet au commerçant
de générer un QR code.
La version « entre amis »
est gratuite. Pour les
professionnels par
contre, c’est payant avec
un tarif à la transaction.
Ces derniers peuvent
aussi utiliser Apple Pay
ou Google Pay, avec le
désavantage que la pre-
mière fonctionne sous
iOS et l’autre sous An-
droid. L’ensemble de la
clientèle ne pourra donc
pas en bénéficier.

Les applications

Le simple virement bancaire peut être
proposé par le marchand ou le profes-
sionnel. Si l’on imagine mal un boulan-
ger vous demander de régler ainsi
votre baguette de pain, cela semble
bien plus faisable pour une consulta-
tion médicale par exemple. Le presta-
taire peut demander à ce que le vire-
ment soit instantané, pour s’assurer
que la transaction a lieu directement.
Attention, la formule n’est pas toujours
gratuite. C’est le cas chez ING ou CBC,
mais chez Belfius, vous devrez débour-
ser 1,25 euro par virement instantané,
60 cents chez BNP Paribas Fortis. C.DA.

Le virement 

NOTRE SUPPLÉMENT

Au moins dix personnes ont été tuées et plus de
40 autres blessées dans une frappe de missiles russes
ayant réduit en cendres un complexe commercial 
dans le centre de l’Ukraine. P. 2 & 3
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La pollution de l’air Le Centre inter-
national de recherche sur le cancer
considère que la pollution de l’air
extérieur et intérieur est liée au
cancer du poumon. 
Le radon Un gaz radioactif prove-
nant de l’uranium présent naturelle-
ment dans le sol et les roches. 
Le rayonnement ultraviolet Affec-
tant particulièrement les popula-
tions à peau claire, les rayons UV
causent 4 % de tous les cancers. 
Les produits chimiques Six groupes
de substances comprennent des
agents cancérigènes connus ou
présumés.
Le tabagisme passif Il peut augmen-
ter le risque de tous les cancers
jusqu’à 16 % chez les non-fumeurs.
L’amiante Toutes les formes
d’amiante sont classées comme
cancérogènes connus.

Six polluants dans 
la ligne de mire de l’UE


